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Madame la Commissaire-Enquêtrice,

Habitant de Toulon, rue de Montserrat 83200 toulon, je suis directement concerné par la
modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme d’Ollioules, notamment à cause de
l’augmentation du trafic de poids lourds vers le site de Châteauvallon.

J’ai choisi ce secteur pour sa tranquillité, son environnement préservé et sa proximité avec la
nature. L’installation d’une activité industrielle au cœur d’un espace résidentiel, bordé par la
forêt publique, va à l’encontre du bon sens, de la sécurité des habitants et du respect de
l’environnement.

Le projet évoque une prétendue “friche industrielle” alors qu’aucune activité n’existe plus sur
le site depuis plus de 30 ans. Parler de “réalité du terrain” pour justifier une nouvelle zone
industrielle est donc une contre-vérité.

De plus, la route d’accès à ce site est étroite, sinueuse et non adaptée à un trafic de camions,
notamment de plus de 19 tonnes. La limitation à 30 km/h n’est pas respectée, et la cohabitation
entre véhicules lourds, promeneurs, cyclistes et visiteurs du site culturel de Châteauvallon est
tout simplement dangereuse en l’absence de trottoir sécurisant le déplacement des habitants 

Au-delà de l’impact environnemental et sonore, la sécurité des salariés et des riverains pose
également question. L’entreprise installée sur le site ne dispose pas de Commission Santé,
Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT), alors même que ce type de structure est
indispensable pour prévenir les risques industriels, garantir un environnement de travail sûr, et
assurer un minimum de transparence sur les pratiques en matière de sécurité.

L’absence d’une telle instance renforce les inquiétudes légitimes concernant la gestion des
risques, la prévention des accidents et le respect du Code du travail.

Enfin, il est profondément choquant que des travaux aient été engagés avant même que la
modification du PLU ne soit validée. Une telle démarche inverse les règles démocratiques et
vide l’enquête publique de son sens.

Pour toutes ces raisons: environnementales, sociales, sécuritaires et démocratiques , je m’oppose
fermement à la modification n°3 du PLU d’Ollioules.

Cette révision ne répond ni à un intérêt général, ni à une nécessité locale, et menace la qualité de vie,
la sécurité et le patrimoine naturel de tout un secteur. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Commissaire-Enquêtrice, l’expression de ma considération
distinguée.

Bien cordialement,

Matthieu DAVIGNON 
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